
CERNAY Espace Grün 
1er Mai 2026 

Marché aux puces du BC Cernay  
Tarif emplacement (5 mètres) + véhicule :  Particulier : 15€ 

      Professionnel (sauf restauration):  20€ 

Un chèque de caution de 10€ par inscription. La caution sera restituée au moment de votre départ si votre 
emplacement est laissé propre.  

REGLEMENT 

* L’Organisation se réserve le droit de faire retirer les articles dangereux ou alimentaires de la vente 

* Toute Caution non retirée le jour même de la manifestation restera acquise par l’association 

*Les places non occupées à partir de 8h seront remises à la vente sans remboursement 

Horaires d’installation aux emplacements (désignés par les organisateurs) : 5h à 7h (pas avant)  

Toute inscription non complète ou non payée (caution + emplacement ne sera pas réservée avant régularisation  

 

Bulletin d’inscription  Marché aux puces du 1er Mai 2026 à CERNAY  

Je soussigné(e)  …………………………………………………. Raison sociale (commerçants) ……………………………… 

Né(e) le ………………………. A………………… ……………………….. Nombre d’emplacements  :….…X 5mètres  

Demeurant ……………………………………………………………. CP …………………… Ville ……………………………… 

Carte d’identité n° ……………………………………………………     Délivrée à ………………………  le…………..…. 

Véhicule Immatriculé ………………………………    Tél 

………………………………………………… 

Déclare sur l’honneur :        

 Pour les PARTICULIERS :  -      Ne vendre que des objets personnels et usagés  

- Ne pas participer à plus de 2 manifestations de ce type par an  

Pour les PROFESSIONNELS :   -     Etre autorisé à vendre un jour férié (sur un marché aux puces)  

Fait à ……………………… Le …………………..     Signature :  

 

Bulletin d’inscription à renvoyer accompagné du règlement + CAUTION (deux chèques à l’ordre du Basket Club 

Cernay) ainsi qu’une photocopie recto/verso de pièce d’identité de l’exposant (+ photocopie inscription au RCS pour les 

commerçants )   AVANT LE 28/04/2026 à 

Mme MEYER , BC CERNAY  

2A rue de Soultz 

68700 CERNAY 


